
PROCES-VERBAL de la SÉANCE du CONSEIL COMMUNAL du 03 janvier 2019. 

 

Présents. Mme S. DELETTRE, Bourgmestre-Présidente; MM. et Mmes W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. 

MATHY, Y. FREDERIC, Echevins; MM. et Mmes B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, N. 

TEFNIN, M.-P. FORTHOMME, G. BRUCK, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN, A. 

FAGARD, A. WEBER, Ph. HOURLAY, S. SINIAPKINE, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers. 

M. N. TEFNIN, Président de CPAS. 

M. Fr. TASQUIN, Directeur général. 

 

Absente et excusée : Ch. GUYOT-STEVENS, Echevine. 

 

Le Conseil communal est réuni ce jeudi 03 janvier 2019 sur convocation du Collège communal datée 

du 21 décembre 2018. 

------------- o -------------- 

 

Conformément à l’article L1122-15 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, Madame 

la Bourgmestre préside le Conseil et déclare la séance publique ouverte à 20h00. 

 

------------- o -------------- 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. Prestation de serment du président de CPAS en qualité de membre du Collège communal. 

2. Règlement complémentaire de circulation. Suppression d’une interdiction de stationnement rue Dr 

Henri Schaltin. 

3. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale AIDE. 

4. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Aqualis. 

5. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Centre Hospitalier Régional de Verviers. 

6. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Ecetia. 

7. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Finimo. 

8. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Centre d’accueil « Les Heures Claires ». 

9. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Imio. 

10. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Intradel. 

11. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Neomansio. 

12. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Ores Assets. 

13. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Publifin. 

14. Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale SPI. 

15. Désignation des membres de la délégation de l’autorité dans le comité de concertation/négociation. 

16. Communications. 

 

HUIS CLOS 

 

17. Désignation d’un Conseiller en Aménagement du Territoire et en Urbanisme. 

 

------------- o -------------- 

 

 



1.-  Prestation de serment du président de CPAS en qualité de membre du Collège communal. 

Nicolas TEFNIN, proposé comme président de CPAS dans le pacte de majorité voté par le 

Conseil communal le 3 décembre dernier, a été installé comme conseiller de l’action sociale ce 3 janvier 

et il est dès lors devenu automatiquement président du CPAS. Afin qu’il puisse participer aux séances 

du Collège communal, il prête en séance publique du Conseil communal, conformément à l’article 

L1126-1, le serment « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge ». 

 

2. - Règlement complémentaire de circulation. Suppression d’une interdiction de stationnement rue 

Dr Henri Schaltin. 

Le Conseil communal, 

Attendu que des travaux d’aménagement de voirie vont être réalisés rue Dr Henri Schaltin, 

entre les numéros 5 et 13 ;  

Attendu que ces travaux consistent à supprimer 4 emplacements en épi, hors chaussée, 

permettant l’arrêt des véhicules, et de construire sur cette aire une « placette » conviviale avec le 

placement d’un mobilier urbain spécifique (bancs etc.) ;  

Attendu qu’il s’agit, dans cette rue, d’améliorer la qualité de l’espace public et de rendre ce 

quartier plus attrayant ;  

Attendu que l’arrêt et le stationnement des véhicules sont interdits sur les trottoirs et, dans les 

agglomérations, sur les accotements en saillie, sauf réglementation locale (art.24.1° de l’A.R. du 1er 

décembre 1975) ;  

 Attendu qu'il y a lieu de prendre toutes les mesures utiles en vue d'éviter les accidents et les 

risques d'encombrements ; 

 Vu l’arrêté royal du 09/10/1998 modifiant le règlement général sur la police de la circulation 

routière concernant les zones résidentielles ; 

 Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

 Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ;  

 Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de 

placement de la signalisation routière ; 

 Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et de placement de la 

signalisation routière ; 

 Vu la nouvelle loi communale ; 

 Sur proposition du Collège communal, 

 À l’unanimité. 

ADOPTE : 

Article 1 : La disposition énoncée et reprise sous la forme indiquée dans le règlement général du 07 

juillet 1978, approuvé par Monsieur le Ministre des Communications le 05 septembre 1978 sera 

Abrogée : 

 STATIONNEMENT INTERDIT (Lignes jaunes discontinues) 

Article 10 -28 : RUE HENRI SCHALTIN : - à l’intérieur de l’angle situé entre l’entrée de la porte 

portant le numéro 17 et le centre de la façade de l’immeuble repris sous les numéros 7 / 9. 

 Le présent sera transmis au Ministère de la Région wallonne - Direction de la coordination des 

transports à NAMUR, pour approbation. 

 

3.- Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale AIDE. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale AIDE ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 



D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale AIDE pendant la présente législature: 

- MR – M. Gilles BRUCK 

- MR – Mme Charlotte GUYOT-STEVENS 

- MR – M. Paul MATHY 

- Alternative Plus – M. Frank GAZZARD 

- Alternative Plus  -  Mme Sophia SINIAPKINE 

 

4.- Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Aqualis. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Aqualis ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Aqualis pendant la présente législature: 

- MR – M. Charles GARDIER 

- MR – M. Bernard JURION 

- MR – M. Paul MATHY 

- Alternative Plus – M. Philippe HOURLAY 

- Alternative Plus  -  M. Paul MORDAN 

 

5.- Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Centre Hospitalier Régional de Verviers. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Centre Hospitalier Régional 

de Verviers ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Centre Hospitalier Régional de Verviers pendant la présente législature: 

- MR – M. Francis BASTIN 

- MR – M. Wee Min KUO 

- MR – M. Nicolas TEFNIN 

- Alternative Plus – M. Frank GAZZARD 

- Alternative Plus  - M. Arnaud WEBER 

 

6.- Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Ecetia. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 



Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Ecetia ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Ecetia pendant la présente législature: 

- MR – Mme Sophie DELETTRE 

- MR – Mme Charlotte GUYOT-STEVENS 

- MR – M. Bernard JURION 

- Alternative Plus – M. Claude BROUET 

- Alternative Plus  - M. Arnaud FAGARD 

 

7.- Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Finimo. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Finimo ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Finimo pendant la présente législature: 

- MR – Mme Françoise GUYOT 

- MR – M. Bernard JURION 

- MR – M. Nicolas TEFNIN 

- Alternative Plus – M. Arnaud FAGARD 

- Alternative Plus  -  M. Paul MORDAN 

 

8.- Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Centre d’accueil « Les Heures Claires ». 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Centre d’accueil « Les Heures 

Claires » ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Centre d’accueil « Les Heures Claires » pendant la présente législature: 

- MR – Mme Sophie DELETTRE 

- MR – M. Bernard JURION 

- MR – M. Nicolas TEFNIN 

- Alternative Plus – M. Frank GAZZARD 

- Alternative Plus  - M. Philippe HOURLAY 

 



9.  Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Imio. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Imio ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Imio pendant la présente législature: 

- MR – M. Gilles BRUCK 

- MR – M. Wee Min KUO 

- MR – M. Nicolas TEFNIN 

- Alternative Plus – M. Claude BROUET 

- Alternative Plus  - M. Arnaud WEBER 

 

10.  Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Intradel. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Intradel ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Intradel pendant la présente législature: 

- MR – M. Gilles BRUCK 

- MR – M. Charles GARDIER 

- MR – M. Paul MATHY 

- Alternative Plus – Mme Sophia SINIAPKINE 

- Alternative Plus  - M. Arnaud WEBER 

 

11.  Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Neomansio. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Neomansio; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Neomansio pendant la présente législature: 

- MR – M. Francis BASTIN 

- MR – Mme Marie-Paule FORTHOMME 



- MR – M. Wee Min KUO 

- Alternative Plus – M. Philippe HOURLAY 

- Alternative Plus  - M. Arnaud WEBER 

 

12.  Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Ores Assets. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Ores Assets ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Ores Assets pendant la présente législature: 

- MR – M. Gilles BRUCK 

- MR – Mme Françoise GUYOT 

- MR – M. Paul MATHY 

- Alternative Plus – M. Arnaud FAGARD 

- Alternative Plus  - Mme Sophia SINIAPKINE 

 

13.  Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale Publifin. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale Publifin ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 

D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale Publifin pendant la présente législature: 

- MR – Mme Marie-Paule FORTHOMME 

- MR – Mme Françoise GUYOT 

- MR – Mme Charlotte GUYOT-STEVENS 

- Alternative Plus – M. Claude BROUET 

- Alternative Plus  - M. Arnaud FAGARD 

 

14.  Intercommunales. Désignation des délégués communaux aux assemblées générales de 

l’intercommunale SPI. 

 Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L1523-11; 

Attendu que la commune doit être représentée aux assemblées générales des intercommunales 

dont elle est membre par cinq délégués désignés à la proportionnelle parmi les membres des conseils et 

collèges communaux, dont trois au moins représentent la majorité du collège communal ; 

Attendu que la commune de Spa est membre de l’intercommunale SPI ; 

 Attendu que le Conseil communal est composé de 11 MR, 7 Alternative Plus, 2 Osons Spa et 1 

S.P.A. et que la majorité du collège communal est formée par les groupes politiques MR et S.P.A. ; 

 À l’unanimité ; 



D É C I D E  

de désigner conformément à l’article L1523-11 du CDLD au titre de délégués aux assemblées générales 

de l’intercommunale SPI pendant la présente législature: 

- MR – Mme Marie-Paule FORTHOMME 

- MR – Mme Charlotte GUYOT-STEVENS 

- MR – M. Paul MATHY 

- Alternative Plus – M. Arnaud FAGARD 

- Alternative Plus  - Mme Sophia SINIAPKINE 

 

15.  Désignation des membres de la délégation de l’autorité dans le comité de 

concertation/négociation. 

 Le Conseil communal, 

Vu le statut syndical des services publics, et plus particulièrement l’arrêté royal du 28 septembre 

1984; 

Attendu que l’article 20, §1er, 3° de l’arrêté royal précité prévoit que le bourgmestre est le 

président du comité de concertation/négociation et que le président du conseil de l’action sociale est le 

vice-président; 

Attendu que l’article 21, §2 de l’arrêté royal précité prévoit que la délégation de l’autorité dans 

le comité de concertation/négociation est composée de sept membres maximum, président et vice-

président inclus; 

Attendu que le rapport au roi de l’arrêté royal précité préconise que la délégation de l’autorité 

soit composée de membres du collège des bourgmestre et échevins; 

 Attendu qu’il y a lieu de désigner les membres de la délégation de l’autorité  pour la nouvelle 

législature; 

 Attendu que pour respecter ce qui précède, la solution la plus souple est de désigner les 7 

membres du Collège comme membres de la délégation de l’autorité, afin que chacun d’entre eux puisse 

assister aux réunions en fonction des intérêts et disponibilités respectifs; 

 À l’unanimité; 

D É C I D E  

de désigner les personnes suivantes comme membres de la délégation de l’autorité dans le comité de 

concertation/négociation pour la législature 2019-2024: 

- Sophie DELETTRE (Présidente) 

- Nicolas TEFNIN (Vice-Président) 

- Francis BASTIN 

- Yoann FREDERIC 

- Charlotte GUYOT-STEVENS 

- Wee Min KUO 

- Paul MATHY 

 

16.-  Communications. 

Le Conseil communal prend connaissance du document suivant: 

Zone de police des Fagnes. Budget de l’exercice 2019. Arrêté du Gouverneur (11/12) approuvant 

la délibération du Conseil communal du 22/11 fixant la dotation communale 2019. 

 

Questions de conseillers communaux. 

 

ALTERNATIVE PLUS 

 

1) Collectrice sud (A. FAGARD). Lettre des « Incontournables ». Le 5 décembre dernier, le groupement 

citoyen « Les Incontournables » a adressé à la Ville une lettre dont nous vous rappelons le contenu (…).  

Notre question: que leur répondez-vous? 

 M. Frédéric soutient que le Collège est opposé à cette solution qui ne rencontre pas les 

aspirations des citoyens. C’est d’ailleurs écrit dans le Plan Communal de Mobilité (PCM). 

 M. Fagard relève que, dans le PCM, sur la planche concernant la collectrice sud, figure une 

mention « approuvé » qui parait assez équivoque. 

 Mme Delettre l’invite alors à lire à voix haute l’encadré figurant à côté de cette mention à savoir 

''Concept envisagé à plus long terme, mais non retenu par la Ville à l'issue de l'enquête publique''. 

 M. Frédéric complète: la mention « approuvé » signifie qu’il s’agit d’une option plausible et 

financièrement envisageable (contrairement par exemple à un percement de la colline), mais pas qu’elle 



est retenue. Il certifie qu’il n’y aura de collectrice sud sous la majorité en place, ce que confirme Mme 

Delettre. 

 MM. Brouet et Fagard proposent alors de rejeter définitivement cette solution, ce qui serait plus 

clair. Actuellement, il subsiste un doute. 

 Mme Delettre répond que le Collège investiguera les possibilités de modifier le PCM car c’est 

ce que le Collège souhaite également. 

 M. Gazzard rappelle que le PCM est soumis à une évaluation annuelle. Il peut être adapté en 

cours de route. Il ne s’agit pas d’un document figé. 

 

2) Inondations (Ph. HOURLAY). Lors du Conseil communal précédent, notre conseiller, Philippe 

Hourlay, a interpellé le Collège sur l’état du lac de Warfaaz. À la suite de son interpellation, il vous avait 

adressé une question orale. Cette question n’avait pas pu être posée par écrit car l’interpellation issue de 

citoyens était hors délai pour que nous puissions vous la poser dans le cadre prévu par votre ancien 

ROI. Vous n’aviez pas répondu à cette question lors de cette séance. Aujourd’hui, Alternativeplus 

souhaiterait connaître la suite que vous comptez donner à ce courrier. Quelle est-elle? 

 M. Mathy rappelle qu’il s’agissait d’intempéries exceptionnelles qui ont causé des dégâts sur 

tout le territoire communal. Il ne faut donc pas exagérer la responsabilité du pré-RAVeL et des travaux 

effectués au niveau du chemin Henrotte (par ailleurs, le chantier de la Ville à cet endroit n’avait pas 

encore démarré). Il lit un projet de courrier qui sera envoyé aux plaignants, qui précise entre autres qu’un 

bassin d’orage de 450 m³ est prévu en aval du chemin Henrotte. Cependant, le risque zéro en matière 

d’inondations n’existe pas, vu la possibilité d’intempéries exceptionnelles. 

 

3) Festivités de fin d’année (Ph. HOURLAY). Le Collège peut-il faire le bilan économique et 

touristique des festivités de fin d’année qui se sont déroulées à Spa? 

 M. Bastin répond que le bilan n’est pas encore établi, les festivités n’étant d’ailleurs pas encore 

terminées. Il tient dès à présent à féliciter l’activité des commerçants pendant cette période festive dans 

différents quartiers. Il espère que cet élan sera réitéré l’an prochain. 

 M. Tefnin ajoute qu’au niveau touristique, un bilan sera présenté à l’assemblée générale de 

l’Office du Tourisme ultérieurement. 

 M. Hourlay demande pourquoi ne pas avoir prévu dans le cadre du marché de Noël un feu 

d’artifice, vu l’annulation de celui-ci le 15 aout dernier. 

 M. Tefnin annonce qu’il y a un projet de grand feu d’artifice le 21/07 prochain, dans le cadre 

des Francofolies et en partenariat avec celles-ci. 

 M. Hourlay relève que le démontage du marché de Noël a été très rapide et que certains touristes 

ont découvert trop tard que celui-ci était terminé. 

 M. Bastin rappelle que, huit ans auparavant, il a relancé ce marché de Noël qui n’existait plus, 

en conviant les villes jumelées et amies. Leurs représentants viennent de loin (région de Naples, 

Tchéquie, …) et ne savent dès lors pas rester très longtemps. Ce marché rencontre en tout cas un succès 

certain pendant ses 3 jours. 

 

4) Bornes TEC (Cl. BROUET). Durant l’hiver, plusieurs personnes font le choix de préférer, par 

sécurité, l’utilisation des transports en commun. Une navetteuse aguerrie a sollicité notre groupe pour 

que nous portions sa revendication. Cette dernière souhaiterait que le Collège s’adresse auprès de la 

TEC afin que ceux-ci installent une ou plusieurs bornes de rechargement dans notre Ville. 

Suite à cette interpellation, le Collège souhaite-t-il porter cette démarche? 

M. Brouet ajoute oralement, comme proposition concrète, la place du Monument. 

 M. Frédéric répond qu’un tel système existe déjà à la gare de Spa. 

 M. Brouet en prend note, mais estime que des informations sur la place du Monument, par 

exemple sur les arrêts de bus, seraient utiles. 

 Le Collège fera suivre cette demande au TEC. 

 

5) Fusion Ville/CPAS (Cl. BROUET). Lors de la réunion du C.P.A.S., il a été présenté le plan de fusion 

entre la Ville et le C.P.A.S. d’un montant de 12 millions d’euros. Quand allez-vous présenter le plan aux 

conseillers communaux, sachant qu’il s’agit d’une pièce angulaire qui définit le devenir du site du 

C.P.A.S. et de l’organisation du fond du parc? Pourriez-vous fournir, avant la présentation aux 

conseillers communaux, les plans ainsi que les dossiers s’y référant? 

 M. Mathy répond que cette réunion a déjà eu lieu, le 20/12, et que tous les conseillers 

communaux y ont été conviés via une convocation envoyée le 12/12, en même tant que la convocation 

à la séance du Conseil communal. 



 M. Brouet doute de la bonne réception de ce courriel. Vérification faite, il l’a bien reçu mais 

n’avait pas fait attention à la mention de cette réunion préalable.  

 Mme Delettre ne prévoit pas de nouvelle réunion mais le Collège transmettra avec plaisir les 

différents plans aux conseillers absents à cette réunion qui le souhaiteraient. 

 

6) Démolition d’une maison avenue Reine Astrid (P. MORDAN). Le Collège a reçu récemment une 

lettre d’un historien ayant été sollicité par la Ville pour mener une étude sur les villas spadoises. Dans 

son courrier, il interpelle Madame la Bourgmestre au sujet d’une habitation menacée de démolition. En 

voici le contenu (…). Au vu de cet éclairage d’un historien aguerri (qui a le mérite d’oser vous lancer 

un dernier cri), le Collège va-t-il changer d’avis? Alors que Spa est candidate à l’UNESCO, allez-vous 

continuer à détruire le patrimoine en multipliant les dérogations? 

M. Mordan lit également un courrier d’une ancienne haut-responsable de l’IPW qui estime que 

le bien a une valeur d’accompagnement, suggère sa restauration et émet quelques propositions allant en 

ce sens. 

 M. Mathy répond que l’IPIC (Inventaire du Patrimoine Culturel Immobilier) a été actualisé pour 

Spa en 2016 et mis à jour en février 2018. Il contient 317 biens pour Spa. C’est le résultat d’un travail 

de terrain réalisé en toute indépendance par des historiens de l’art de la Région. Or, le bien en cause 

n’est pas repris dans cet inventaire, alors que 26 immeubles de l’avenue Reine Astrid le sont. Par ailleurs, 

des réunions communes Collège/service de l’urbanisme/SPW/AWAP sont organisées trous les 3 mois. 

On y évoque tous les dossiers importants et spécialement ceux en rapport avec le patrimoine. Une vision 

commune est alors décidée, envisageant le développement de la ville tout en tenant compte de ses 

spécificités: il s’agit de ne pas mettre Spa sous cloche tout en préservant son patrimoine. Dans ce cas, le 

Collège a suivi l’accord favorable de la fonctionnaire-déléguée de la Région et des services 

administratifs communaux. 

 M. Mordan relève que la Région a émis un premier avis favorable en avril, avant même l’avis 

de la CCATM. Il estime que l’avis de la Région aurait encore pu être modifié en fonction de ce que la 

Ville aurait décidé. Il s’étonne que le Collège n’écoute pas des spécialistes qui disposent de 

connaissances. 

 M. Mathy ne pense pas que les historiens de l’art de la Région sont incompétents. Il s’étonne 

que M. Mordan n’ait pas protesté auprès de l’IPIC si cet inventaire avait oublié ce bâtiment. 

 M. Mordan répond que, comme les citoyens, il est informé tardivement. 

 M. Mathy réplique que, pour l’IPIC, il y avait eu une exposition à la Ville qui reprenait tous les 

biens concernés; il y a également un site web reprenant tous les biens; des remarques ont été faites quant 

à certains biens qui étaient manquants mais celui-là n’a jamais été évoqué. 

 M. Mordan pense qu’il était pourtant inscrit dans le premier inventaire. 

 M. Mathy rappelle que cet immeuble présente des défauts qui justifient une absence dans l’IPIC: 

2 des 4 niveaux sont non conformes et la toiture date de 1960. 

 M. Mordan invite le Collège à envisager de temps en temps du façadisme. 

 M. Mathy rappelle que ce bâtiment est une propriété privée: le vendeur le cède à qui il veut, et 

l’acheteur en fait ce qu’il veut. 

 M. Mordan mentionne que ce bâtiment contient l’un des derniers ascenseurs du 19e siècle. Il 

estime que le Collège pourrait inciter le propriétaire à tenir compte de l’histoire de ce bâtiment. Il 

rappelle un courrier envoyé par l’AWAP à la Ville invitant à la prudence en matière d’urbanisme. 

 M. Mathy précise que l’AWAP était présente à la réunion au cours de laquelle ce dossier fut 

évoqué, et que son avis était favorable. 

 MM. Mordan et Fagard se demandent à quoi sert la CCATM: elle a remis un avis défavorable 

à l’unanimité, et le Collège n’en tient pas compte. 

 M. Mathy répond que cela arrive souvent. 

 

------------------ o ---------------- 

Mme la Bourgmestre Présidente lève la séance publique à 20h55. 

---------------- o -------------- 

La réunion se poursuit à huis clos. 

------------------ o ---------------- 

HUIS CLOS 

--------------- o ------------- 

 


